
PYRALENE A MARTIGUES 
Trois personnes ont été interpellées dans le cadre de l’enquête sur la fuite de 2,5 tonnes de pyralène provenant de trois transformateurs que des gitans s’apprêtaient à désosser dans une carrière proche de Martigues (Bouches-du-Rhône).

Le propriétaire d’Autovrac, une casse pour automobiles à Martigues où étaient stockés les transformateurs, un transporteur routier et un troisième homme, qui les ont chargés sur un camion, ont été entendus par la police avant d’être relâchés. L’affaire a été transmise au procureur de la République.

L’enquête a établi que le propriétaire entreposait ces appareils sans mesures de sécurité et sans en avoir averti la Direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement (DRIRE). Aucune indication n’a été donnée sur l’origine des transformateurs. Une équipe de l’usine Tredi, à Saint-Vulbas (Ain), spécialisée dans la destruction des PCB (polychlorobiphényles), a commencé jeudi à racler 1.500 mètres carrés de terre souillée. Les travaux, estimés entre 3 millions et 5 millions de francs, devraient être achevés vendredi soir.

Incendie à La Rochette Vénizel (02) 
Impliquant du pyralène 
18 juin 2001 à 03h00
mis à jour le 19 juin 2001
Un incendie s’est déclaré lundi 18 juin 2001 à 03h00 dans le site de La Rochette Vénizel à Vénizel (près de Soissons). Des transformateurs électriques ont été impliqués dans l’incendie. 1 t de matériau imprégné au Pyralène s’est consumé. La combustion est suspectée d’avoir libéré des traces de dioxines et de pyralène dans l’environnement 

Description du site 
La Rochette-Vénzel est composé de deux ateliers 

· fabrication de papier 

· caisserie (fabrication de caisse en cartons) 

La Rochette-Vénizel est un établissement classé SEVESO (directive européenne sur les risques) à cause de la présence d’explosibles sur le site. 

Le nuage résultant de l’incendie probablement contaminé par des traces de dioxines a été porté par les vents dominants vers une zone rurale, occupée par des cultures et des maraîchers. Deux maisons étaient situées à 300m à l’aval de l’usine et ont été incluses dans les plans d’intervention d’urgence. 

Actions administratives : 
Les dangers particuliers des incendies de pyralène ont conduit le ministère de l’Environnement à définir une conduite à tenir en cas d’incendie (notamment circulaire du 26 août 1986). Elle a été déroulée à la Rochette-Vénizel dès que la présence de Pyralène dans l’incendie a été connue. Elle consiste en : 

· L’équipement des personnes intervenant sur le site 

· La surveillance médicale de toutes les personnes ayant pu être contaminées ; elle a été lancée par Madame Clavel, sous-préfet à Soissons dès la matinée de l’accident 

· Détermination de la zone potentiellement contaminée en repérant les suies et les fins dépôts de pyralène : la zone de retombée des suies a été identifiée par les pompiers dans l’après midi ; la zone a été évacuée et interdite d’accès 

· L’INERIS (spécialiste des risques industriels) a été appelé sur place dans l’après midi pour faire des prélèvements d’échantillons dans l’environnement afin de détecter la présence éventuelle des polluants redoutés : PCB, dioxines et furannes. Les résultats seront connus sous deux jours pour le PCB et huit jours pour les dioxines 

L’Inspectrice des Installations Classées s’est rendue sur le site pour s’assurer de la mise en œuvre immédiate des mesures de sécurité et recueillir les premiers éléments d’enquête. 

Un arrêté préfectoral d’urgence a été pris le 19 juin 2001 pour imposer 

· l’isolement et la mise en sécurité immédiate du site 

· arrêt de l’usine jusqu’à sa remise en état et sa décontamination éventuelle 

· analyse des causes et détermination des mesures correctives 

· encadrement de l’élimination des déchets 

Dangers pour la santé 
Les PCB comme les dioxines sont des molécules très stables et qui s’accumulent dans le corps humain. Les effets toxiques sur l’homme sont : 

· L’apparition d’acné sur la peau (due au chlore) 

· Risques hépatiques 

· Troubles hormonaux pouvant affecter pendant quelques mois le sommeil 

· Augmentation suspectée des taux de cancers 

Vers la disparition du pyralène (techniquement " PCB ") 
L’utilisation de Pyralène est interdite dans les nouvelles installations depuis le 30 juin 1986 conformément à une directive européenne de 1985. Cette interdiction faisait suite en France à un accident à Reims en 1985 où les pompiers et les habitants d’un immeuble avaient été intoxiqués suite à l’incendie d’un transformateur au pyralène. 

Les PCB sont utilisés dans les transformateurs entre autres pour leurs qualités ignifuges. Mais portés à haute température (idéalement entre 500°C et 675°C), ils se dégradent et forment avec un très mauvais rendement (<<1%) quelques dioxines et furannes. 

Les dioxines et furannes sont des familles de produits connues pour leur toxicité dès une très faible concentration. Une dioxine particulière (la 2,3,7,8-TCDD) est reconnue cancérigène ; c’est celle qui fut relâchée lors de l’accident de SEVESO en Italie en 1976. 

